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Thème II: Valeurs de l’Islam

Leçon n°9: Le système moral de l’Islam
Cours n° 11
Obligation juridique, devoir moral…
Allah dit : « La sanction d'une mauvaise action est une mauvaise action [une peine] identique. Mais quiconque pardonne et réforme, son salaire incombe à Allah. Il n'aime point les injustes! Quant à ceux qui ripostent après avoir été lésés, ceux-là pas de voie (recours légal) contre eux. Il n'y a de voie [de recours] que contre ceux qui lèsent les gens et commettent des abus, contrairement au droit, sur la terre : ceux-là auront un châtiment douloureux. Et celui qui endure et pardonne, cela en vérité, fait partie de la bonne résolution dans les affaires » (Coran, 42/40-43).

L’Islam a établi des droits fondamentaux, valables pour l’humanité entière et qui doivent être observés et respectés en toutes circonstances. Cependant, l’Islam ne fournit pas seulement des garanties juridiques, mais aussi un système moral efficace. Pour lui, tout ce qui conduit au bien-être de l’individu ou de la société est moralement bon, et tout ce qui lui est nuisible est moralement mauvais.
Autant l’obligation juridique relève de la contrainte légale, autant l’acceptation du devoir moral est personnelle. C’est la volonté divine, en tant qu’expression de la vérité absolue et de la justice parfaite qui s’impose, ce qui nous conduit à la notion centrale en islam : la conscience de Dieu.
L’obligation juridique et le devoir éthique sont  donc intimement liés.
Conscience de Dieu : Constance morale
Découlant du monothéisme absolu prôné par l’Islam, Dieu Seul est le pilier du système moral de l’Islam: vers Lui se fera l’ultime retour, et Lui Seul nous rétribuera. 

C’est là le critère selon lequel tout comportement individuel est jugé comme bon ou mauvais, et qui de ce fait, dicte la conduite morale de chacun. 

Avant d’établir des préceptes moraux, l’Islam cherche à implanter fermement dans le cœur de l’homme, la conviction qu’il est en constant rapport avec Dieu, Qui le voit et l’entend  à tout moment et en tout lieu. Il peut se cacher du monde entier, mais pas de Dieu. Il peut tromper n’importe qui, mais pas Dieu. Il peut fuir l’emprise de n’importe qui, mais pas celle de Dieu. 

En faisant de “ce qui plaît à Dieu” l’objectif premier de toute vie humaine, l’Islam a posé le critère de moralité le plus élevé qui soit, ouvrant ainsi à l’évolution morale de l’humanité des perspectives illimitées. 

Voyant dans la révélation divine la source première de toute connaissance, l’Islam donne permanence et stabilité aux principes moraux qui, bien que laissant une marge raisonnable pour certaines adaptations et innovations, excluent les perversions, les déviations, les mœurs dissolues, le relativisme ou le relâchement de la vie morale. Il fournit une sanction à la moralité par l’amour et la crainte de Dieu qui incitent l’homme à obéir à la loi morale sans aucune pression extérieure. 

La valeur morale est confirmation de la foi 

Ceci se concrétise à travers deux préceptes: 

· Notre foi en Dieu doit être vraie et sincère, aussi, notre âme doit être ferme et inébranlable en toutes circonstances. 

· Nous devons le montrer par des actes de charité envers notre prochain, et non par un “habit” de piété, aussi nous devons être de bons citoyens et apporter notre soutien à la société. 
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Leçon n°9: Le système moral de l’Islam
Cours n° 12
Le sens de la réalité

L’Islam ne cherche pas à inventer, à travers quelque fausse originalité ou innovation, des vertus morales nouvelles, ni à minimiser l’importance des normes morales bien connues. 

Il reprend toutes les vertus morales communément connues et, avec un sens remarquable de l’équilibre et des proportions, il assigne à chacune d’elles une place et une fonction convenables dans le schéma global de la vie. 

Une démarche de devoir
L’Islam se fonde sur la Justice, et non seulement sur l’Amour, car ce dernier est subjectif et la Justice normative. Cette Justice confère à l’Homme des droits, mais encore plus, des devoirs. En effet, si le droit peut induire l’inertie, le devoir lui, positivement, exige. La Déclaration des droits de l’Homme stipule que chacun a droit au travail, droit au respect, droit à la culture; l’Islam nous dit aussi cela, mais ajoute que chacun a le devoir de rechercher du travail, le devoir de respecter autrui, le devoir de chercher le Savoir.
L’Islam exhorte les individus non seulement à pratiquer la vertu mais aussi à la faire triompher, à éliminer le vice, à tendre et exhorter vers le Bien et à empêcher le Mal. Il veut la suprématie du verdict de la conscience et ordonne que la vertu, ne soit pas soumise au mal. 

L’horizon
A travers son système moral, l’islam élargit l’horizon de la vie humaine individuelle et collective, sa vie familiale, sa conduite civique, ses activités politique, économique, sociale... Il couvre la totalité de son existence, depuis le berceau jusqu’au tombeau. En bref, aucune sphère de sa vie, n’échappe à l’application universelle des principes moraux de l’Islam. 

Grâce à cette suprématie de la moralité, toutes les choses de la vie, au lieu d’être dominées par des désirs égoïstes et mesquins, sont réglées par des normes morales.
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Leçon n°10: Droits de l’Homme en Islam
Cours n° 13
Droit de l’Homme en Islam

Dieu est le Maître Unique et Absolu de l’univers ; Il est le Dieu Souverain, Celui Qui donne des forces et qui nourrit, le Miséricordieux, Celui dont la clémence sanctifie tous les êtres ; Il a octroyé dignité et honneur à chaque être et lui a insufflé Son propre esprit. Tous les hommes sont foncièrement semblables, et on ne peut véritablement les distinguer les uns des autres du fait de leur nationalité, couleur ou race. L’humanité forme ainsi une communauté fraternelle au service estimable et gratifiant du Seigneur de l’Univers. 

Dans cette ambiance divine, le concept islamique central d’unicité, entraîne nécessairement le concept d’unicité de l’humanité et la fraternité entre les hommes. 

L'Homme libre 

L'Homme possède les plus riches ressources. Il est laissé relativement libre dans ses décisions, ses actions et ses choix. Dieu lui a montré le droit chemin. S'il le suit, il se place dans la voie des réussites et du salut.

Justice malgré la haine

L’Islam appelle ses fidèles à observer la justice envers autrui même si celui-ci leur porte de la haine. Le Coran dit clairement : “O vous qui croyez! Tenez-vous fermes comme témoins, devant Dieu, en pratiquant la justice. Que la haine envers un peuple ne vous incite pas à commettre des injustices. Soyez justes! La justice est proche du respect de Dieu. ” (5.8). 

Dieu est source des droits de l’Homme

Les droits octroyés par les Hommes peuvent être retirés de la même manière qu’ils ont été conférés.

Les droits de l’homme en Islam sont octroyés par Dieu. Par conséquent, ils ne peuvent être abrogés. 

Ces droits font partie intégrante de la foi islamique. Tous les musulmans, devront les accepter, les reconnaître et les appliquer.
Application spirituelle 

L’Islam tente d’appliquer les droits de l’homme en invitant l’humanité à transcender le niveau inférieur de la vie animale afin de dépasser les simples liens créés par la parenté de sang, la supériorité raciale, l’arrogance linguistique et les privilèges économiques. Il invite l’humanité à essayer d’atteindre un niveau d’existence, où l’homme grâce à ses qualités intérieures, puisse réaliser l’idéal de la Fraternité Humaine.
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Leçon n°10: Droits de l’Homme en Islam
Cours n° 14
Egalité des Hommes

Le racisme est incompréhensible pour un Musulman, car le Saint Coran parle de l'égalité des hommes dans les termes suivants : « Ô hommes! Nous vous avons créés d'un mâle et d'une femelle, et Nous avons fait de vous des nations et des tribus, pour que vous vous entre-connaissiez. Le plus noble d'entre vous, auprès d'Allah, est le plus pieux. Allah est certes Omniscient et Grand- Connaisseur. (Coran, 49/13)

Sécurité pour la vie et les biens
La vie et la propriété de tous les citoyens sont considérées sacrées, qu'il soit musulman ou non.

Le sang humain est sacré et ne doit pas être versé sans raison. Lorsque quiconque viole le caractère sacré du sang humain en tuant un homme sans justification, le Coran assimile cela au meurtre de l’humanité entière : « …Celui qui a tué un homme qui lui-même n’a pas tué, ou qui n’a pas commis de violence sur terre, est considéré comme s’il avait tué tous les hommes ». 

Le Prophète déclara: “vos vies et vos biens vous sont interdits les uns aux autres jusqu’à ce que vous soyez mis en présence de votre Seigneur, le Jour de la Résurrection”.
Inviolabilité de la vie privée

Le Coran ordonne : « N’espionnez pas! Ne pénétrez pas dans une maison sans vous être assuré du consentement de son occupant ». 

Protection contre l’arbitraire
L’Islam stipule qu’aucun citoyen ne peut être emprisonné tant que sa culpabilité n’a pas été prouvée par une cour de justice. Procéder à l’arrestation d’un homme sur simple soupçon et le jeter en prison sans avoir suivi les procédures judiciaires appropriées, et sans lui avoir fourni la possibilité de se défendre n’est pas admis par l’Islam. 

L’Islam reconnaît à l’individu le droit de ne pas être arrêté ou emprisonné pour un crime commis par une tierce personne. Le Saint Coran énonce clairement ce principe : “Personne ne sera amené à porter le fardeau d’un autre”. 

Il n’est pas permis d’opprimer les femmes, les enfants, les personnes âgées, les malades et les blessés. La chasteté et l’honneur des femmes doivent être respectés en toutes circonstances.
Droit au minimum vital
L’Islam reconnaît aux nécessiteux le droit d’être aidés et assistés: “Une petite partie de leur richesse doit être distribuée aux nécessiteux et aux plus démunis ”. 

Celui qui a faim doit être nourri, celui qui n’a de vêtements doit être vêtu, les blessés et les malades doivent être soignés, qu’ils appartiennent à la communauté musulmane ou non. 

Egalité devant la Loi
L’Islam donne à ses citoyens le droit à l’égalité complète et absolue devant la Loi. 

Le Prophète dit: “les nations qui vécurent avant vous furent détruites par Dieu, elles châtiaient l’homme du commun pour un délit et laissaient aller les dignitaires malgré leurs crimes”. 
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Leçon n°10: Droits de l’Homme en Islam
Cours n° 15
Liberté de conscience
L’Islam ordonne: « Nulle contrainte en religion » (Coran, 2/256).

Protection des convictions religieuses
Parallèlement à la liberté de conscience, l’Islam donne à l’individu le droit d’être respecté dans ses convictions religieuses et garantit que rien ne porte atteinte à ce droit. 

Liberté d’expression
L’Islam reconnaît le droit à la liberté de pensée et d’expression pour tous, à condition qu’elle soit utilisée pour propager la vérité et la vertu, et non pour répandre la méchanceté et le mal. 

En effet, l’Islam interdit à quiconque d’utiliser un langage offensant ou injurieux au nom de la liberté. Les Musulmans avaient l’habitude de demander au Prophète si une injonction divine lui avait été révélée sur tel ou tel sujet. Lorsqu’il répondait qu’il n’en avait reçu aucune, les Musulmans exprimaient alors librement leur opinion sur le sujet.

Liberté d’association
L’Islam donne aux hommes le droit de s’associer et de former des partis ou des organisations. Ce droit aussi, est assujetti à certaines règles. 

Droit de protester contre la tyrannie
En Islam, tout pouvoir et toute autorité appartiennent à Dieu, qui délègue certains de Ses pouvoirs à l’homme. Un homme doté de tels pouvoirs doit être extrêmement respectueux envers son peuple. Tout ceci fut entériné par Abou Bakr qui déclara dans son premier discours: “Coopérez avec moi lorsque j’ai raison, mais corrigez-moi lorsque je commets une erreur; obéissez-moi tant que je respecte les commandements d’Allah et de Son Prophète; mais détournez-vous de moi lorsque je m’en écarte. ” 

Droit de participer aux affaires de l’Etat
Le Coran affirme : « Ils délibèrent entre eux au sujet de leurs affaires » (Coran, 42/38).

Thème II: Valeurs de l’Islam

Leçon n°11: Responsabilité sociale

Cours n° 16
Responsabilités sociales 

Les enseignements de l’Islam concernant les responsabilités sociales sont fondés sur la bonté et la considération pour autrui. L’Islam définit les devoirs et les droits de chacun dans une configuration concentrique. Notre première obligation va à la famille proche (les parents, le conjoint et les enfants), aux autres relations ensuite (les voisins, les amis, les connaissances, les orphelins et les veuves, ceux de la communauté qui sont dans le besoin, nos frères et sœurs musulman(e)s et tous nos semblables, enfin les animaux, les arbres et les plantes).  
Famille

La famille est la fondation de la société Islamique. La paix et la sécurité offerte par une famille stable est une grande richesse, et est considérée comme essentielle à la croissance spirituelle de ses membres. Un ordre social harmonieux est particulièrement créé dans les familles nombreuses; les enfants y sont conservés précieusement, et quittent rarement le foyer avant le mariage.

Femme

L'Islam considère la femme, qu'elle soit mariée ou célibataire, comme un individu à part entière, avec le droit de disposer d'elle-même, et de ses biens et richesses. Une dot de mariage est offerte par le futur mari à la future mariée pour son usage personnel, et elle garde son nom de famille, plutôt que de prendre celui de son mari. Hommes et femmes doivent adopter une tenue vestimentaire digne et modeste; les traditions d'habits pour femmes qu'on rencontre dans certains pays musulmans sont souvent l'expression des coutumes locales.

Le Prophète a dit: « Le plus parfait dans la foi parmi les croyants est celui qui est le meilleur en conduite et bonté envers sa femme ».

Mariage

Un mariage Musulman n'est pas un 'sacrement’ mais plutôt un accord légal dans lequel chacun des partenaires peut inclure ses conditions. Les coutumes de mariage peuvent donc varier très largement d'un pays à l'autre. Dans ces conditions, on constate que le divorce n'est pas commun, même s'il n'est pas interdit comme dernier recours. D'après l'Islam, aucune fille Musulmane ne peut être forcée à se marier contre sa volonté : ses parents doivent simplement lui proposer des hommes qu'ils pensent lui convenir.
Sexualité
Pour l'islam, la sexualité et tout ce qui y a trait fait partie de la nature humaine, et il n'y a pas de tabou lié à ce sujet. Par contre il y a en islam, au sujet de la façon de vivre la sexualité comme au sujet de la façon de vivre toute chose, des limites à respecter. 

Pour l'islam, l'instinct sexuel ne doit pas être refoulé et considéré comme en soi une mauvaise chose. Mais il ne doit pas non plus être flatté sans cesse. Il doit être orienté. C'est pourquoi les sources musulmanes (Coran et Hadîths) enseignent que le cadre matrimonial est le seul cadre autorisé pour vivre sa sexualité ( Et ceux qui préservent leurs sexes, (de tout rapport), si ce n'est qu'avec leurs épouses ou les esclaves qu'ils possèdent, car là vraiment, on ne peut les blâmer;  alors que ceux qui cherchent au-delà de ces limites sont des transgresseurs.) Coran 23/5,6,7

 L'avantage de cette mesure, c'est que l'instinct sexuel est de la sorte orienté et sert de levier à la fondation de familles. Un des objectifs d'un jeune musulman devrait donc être de chercher à gagner sa vie honnêtement pour pouvoir fonder un foyer. 

Quant à celui qui ne le peut pas, un autre verset s'adresse à lui en ces termes : "Et que ceux qui n'ont pas de quoi se marier cherchent à rester chastes jusqu'à ce que Dieu les enrichisse par Sa Grâce" Coran 24/33). Car "ceux qui cherchent [la satisfaction de l'instinct sexuel] au-delà de cela [le cadre matrimonial], eux sont ceux qui dépassent.[les 
limites 
d’Allah]" (Coran 23/7). 

Au cas où un jeune homme n'a pas les moyens de se marier et ressent une très forte poussée de l'instinct, le Prophète Muhammad (sur lui la paix) lui a enseigné de faire des jeûnes (rapporté par Al-Bukhârî). Un tel jeune homme devrait également s'occuper à des activités permises (sport autorisé, art autorisé, etc.), qui lui permettraient de penser à autre chose (cela sans pour autant faire de refoulement psychologique, car si l'instinct sexuel doit se vivre dans l'intimité et avec pudeur, il n'en est pas moins quelque chose de naturel dont il ne faut pas avoir honte de l'existence en soi). Cela devrait lui permettre de "rester chaste jusqu'à ce que Dieu l'enrichisse par Sa Grâce", comme énoncé dans le verset ci-dessus.
Enfants

Allah dit : « Les biens et les enfants sont l'ornement de la vie de ce monde. Cependant, les bonnes œuvres qui persistent ont auprès de ton Seigneur une meilleure récompense et (suscitent) une belle espérance. »Coran 18/46 et Il dit : «  Allah vous a fait à partir de vous-mêmes des épouses, et de vos épouses Il vous a donné des enfants et des petits-enfants. Et Il vous a attribué de bonnes choses. Croient-ils donc au faux et nient-ils le bienfait d'Allah? »

Avoir des enfants est un grand bienfait d’Allah, et en même temps c’est une lourde responsabilité.

Les parents ont le devoir de bien élever leurs enfants, et leur donner une bonne éducation.

L’islam considère les enfants comme un dépôt, confié aux parents, dont ils seront demandés de compte devant Dieu. 
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Leçon n°11: Responsabilité sociale

Cours n° 17
L’entretien du lien familial

Parents

Le respect et la sollicitude due aux parents sont soulignés dans les enseignements de l’Islam et constituent une partie importante de l’expression de la foi d’un Musulman. 

“Et ton Seigneur a décrété: “N’adorez que Lui, et (montrez) de la bonté envers les père et mère: si l’un d’eux ou tous deux doivent atteindre la vieillesse auprès de toi, alors ne leur dit point: “Fi!” et ne les brusque pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses, et par miséricorde abaisse pour eux l’aile de l’humilité et dis: “Ô mon Seigneur, fais-leur, à tous deux, miséricorde comme ils m’ont élevé tout petit” (Coran, 17/23-24).
“Et donne au proche parent ce qui lui est dû ainsi qu’au pauvre et au voyageur (en détresse). Et ne gaspille pas indûment” (Coran, 17/26).

Personnes âgées

Dans le monde Islamique, il n'existe pratiquement pas de maison de retraités. L'effort de prendre soin de ses parents dans le plus difficile moment de leur vie est considéré comme un honneur et une bénédiction, et une opportunité de grande croissance spirituelle. Dieu demande non seulement de prier pour ses parents, mais d'agir avec eux avec compassion infinie, en se rappelant que quand nous étions des enfants sans secours, il nous préférait à eux-mêmes. Les mères sont particulièrement honorées : le Prophète enseignait que 'le Paradis s'étend aux pieds des mères'. Quand ils atteignent un âge avancé, les parents Musulmans sont traités avec miséricorde, avec la même bonté et sacrifice de soi. En Islam, servir ses parents est un devoir, et c'est leur droit que d'attendre une telle attitude. Il est considéré méprisable d'exprimer une irritation quelconque à leur égard quand, alors que ce n'est pas leur faute, les vieux ont plus de mal à vivre, manger, s'habiller... 

Le Saint Coran dit : « et ton Seigneur a décrété: ‹n'adorez que Lui; et (marquez) de la bonté envers les père et mère: si l'un d'eux ou tous deux doivent atteindre la vieillesse auprès de toi; alors ne leur dis point: ‹Fi!› et ne les brusque pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses. et par miséricorde; abaisse pour eux l'aile de l'humilité; et dis : ‹Ô mon Seigneur, fais-leur; à tous deux; miséricorde comme ils m'ont élevé tout petit› » (Coran, 17/23-24).
Etablissement scolaire Al-Kindi.

Programme « Culture de l’Islam » 6ème et seconde. 

Le 18 mai 2006.

